


Page | 2  
 

Réalité des Premières Nations relativement à l’itinérance 
 
Le phénomène de l’itinérance est aussi présent dans les communautés des Premières Nations. Il s’agit 
d’un enjeu grandissant se manifestant principalement sous la forme d’itinérance visible et d’itinérance 
cachée3. Dans les deux cas, les Premières Nations au Québec sont surreprésentées. Ainsi, près de 
10 % des adultes ont vécu dans un contexte d’itinérance visible alors que, parmi ceux-ci, environ les 
deux tiers y étaient maintenus pendant plus d’un mois4. 
 
Dans le cas de l’itinérance cachée, qui se définit par des périodes où des personnes doivent vivre 
temporairement chez des amis, des membres de leur famille, des inconnus ou dans un logement 
inadéquat, voire fortement surpeuplé, la proportion s’élève au tiers des adultes des Premières Nations 
au Québec, alors que plus des deux tiers y ont été confrontés pendant plus d’un mois5. 
 
Ces chiffres sont imposants puisque la population autochtone ne représente qu’environ 2,5 % de la 
population totale du Québec6. 
 
Décalage culturel et territorial entre le Québec et les Premières Nations 
 
Dans ce contexte, les quelques centres d’accueil existants pour les personnes en situation d’itinérance 
ou sans logis dans les communautés des Premières Nations répondent à des besoins urgents et 
critiques. Exiger une autorisation soumise à la discrétion du ministre, comme il est prévu aux 
articles 667.25 et 667.26 qui seront intégrés à la Loi sur la gouvernance du système de santé et de 
services sociaux7 (« la Loi »), risque de freiner et même de bloquer des projets essentiels. Cela aurait 
des conséquences négatives sur les services et, ultimement, sur le nombre de personnes sans logis 
ou sujettes à l’itinérance dans les communautés. 
 
Précisons que les centres et les organismes des Premières Nations offrant des services aux personnes 
en situation d’itinérance, tant au sein des communautés qu’à l’extérieur de celles-ci, s’ancrent 
profondément dans une perspective de sécurisation culturelle respectant les cultures et les langues 
ancestrales. Ainsi, l’organisation des services reflète les réalités socioculturelles et locales. Les 
Premières Nations ont leur propre façon de concevoir le mieux-être. Cette notion n’est pas bien 
comprise et les critères établis et mis en place par le gouvernement en tiennent rarement compte. 
 
Nous craignons donc que le projet de loi ne fasse aucune distinction entre les milieux urbains québécois 
et les communautés et les organismes des Premières Nations. Au-delà d’une perspective et de réalités 
totalement différentes, les communautés des Premières Nations disposent de leurs structures de 
gouvernance de la santé et du mieux-être. La prestation de services relève des gouvernements locaux. 
Le projet de loi, dans sa forme actuelle, ne reconnaît pas les structures de gouvernance ni les réalités 
des Premières Nations. 
 
Nous sommes également préoccupés par la tendance gouvernementale à utiliser la voie réglementaire 
pour supplémenter les dispositions législatives adoptées. Depuis quelque temps, nous observons que 
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